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Remplacer le paragraphe par le texte suivant : 

84. L’équipe de pays des Nations Unies a indiqué que la Serbie accueillait toujours 

203 140 personnes déplacées depuis le Kosovo, dont 71 779 avaient toujours des besoins 

importants du fait de leur déplacement, et qu’en 2014, 23 277 Roms, Ashkali et Égyptiens 

des Balkans étaient officiellement enregistrés en Serbie en tant que personnes déplacées 

depuis le Kosovo. Elle a fait valoir que bon nombre de ces personnes menaient une 

existence extrêmement marginale en périphérie des zones urbaines et avaient du mal à 

trouver un emploi déclaré, faute de documents confirmant leur statut de résident temporaire 

ou permanent. 
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